
"S^yojjT" ARRETE
2025-ETSPA-021

LE DEPARTEMENT portant fixation des tarifs et de la dotation globale
de fonctioanement « dependance »

pour 1'annee 2025
EHPAD du CH de Bourg-St-Maurice

EHPAD St-Michel
POIesocia! 139rueNantet

DFRECTION PERSONNES AOEES-PERSONNES HANDICAPEES BP 11

73704 Bourg-Saint-Maurice CEDEX

? Finess : 730780442

LE PRESmENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de Faction sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 a

L.232-11 (allocation personnalisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23
(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs
notarmnent aux dispositions fmancieres et au contentieux;

VU Le code de 1'action sociale et des famiUes - partie reglementaire — notamment articles
R.314-1 aR.314-204etR.351-! aR.351-41 ;

VU Le code de la sante publique;

VU Le contrat pluriaimuel d'objectifs et de moyens signe Ie 2 janvier 2020 avec Ie Conseil

departemental de la Savoie et 1'Agence Regionale de Sante ;

VU L'annexe activite pour 2025 de 1'EHPAD Saint Michel, deposee sur la plateforme de la

CNSA Ie 6 novembre 2024 ;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 13 decembre 2024 (Budget pmnitif2025
du Departement);

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services d6partementaux et de madame la
directrice generale adjointe du Pole social du Departement;

ARRETE

Article 1 - La capacite « hebergement » de 1'EHPAD Saint Michel est de 70 lits, dont 1 lit

d'hebergement temporaire. Accuse de reception en pr6fecture
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Article 2 - Tarification 2025 :

Hebergement

permanent et

temporarre

Tarif « mains de 60

ans »

Forfait global
« dependance »

Tarifs « dependance »
GIR 1-2

GIR3-4
GIR5-6

Tarifsjoumaliers et
dotation

67,29 €

88,55 €

353 606,04 €

23,39 €
14,85 €
6,30 €

Observations

A compter du ler fevrier et jusqu'a publication
d'un nouvel arrete

A compter du lel' fevi-ier et jusqu'a publication

d'un nouvel arrele

Verse par 1/12e (idem 2024) et jusqu'a
publication d'un nouvel arrete

Idem 2024 et jusqu'a publication d'un nouvel

arrete

Article 3 - Les recours contentieux contre Ie present arrete doivent parvenir au secretariat du

Tribunal interregional de la tarification samtaire et sociale de Lyon dans Ie delai franc d'un mois a

compter de sa publication ou a 1'egard des personnes et organismes auxquels il est notifie, a
compter de sa notification.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice
generale adjointe du Pole social, monsieur Ie President du conseil d'administration du centre
hospitalier. Monsieur Ie Directeur d'etablissement sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de

1'execution de cet arrete qui sera:

- publie sur Ie site internet du Departement de la Savoie,
- affiche dans la Makie et l'6tablissement concemes.
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CERTIFIE EXECUTOIRE
Pour 1c President du Conscil Dcpartemental.

>;11* (ii'tconfin!l>nr dclugiitioi

Isabel ROBERT
Secretaire generate

CHAMBERY, Ie

Le President,

2 5 FEV. 2025

Pour Ie President
:a Vice-pr6sidente

orineWOLF^16g"eR
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